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Pour une réforme équitable du calcul de l'APL pour les retraités modestes
Question écrite n° 11025

Texte de la question

M. Alain David attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur une inégalité préoccupante affectant les retraités aux revenus modestes dans le calcul de l'aide
personnalisée au logement (APL). Actuellement, seules les pensions contributives sont prises en compte pour le
calcul de l'APL, tandis que l'allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) en est exclue. Ce mécanisme
crée une situation profondément injuste : un retraité percevant une pension très faible, proche du niveau de
l'ASPA, touche une APL nettement inférieure à celle d'un allocataire de l'ASPA, alors même que leurs
ressources mensuelles sont quasiment identiques. Ainsi, deux retraités disposant d'un niveau de vie équivalent
voient leur accès à l'aide au logement diverger en raison de la nature de leurs ressources. Une telle différence
de traitement fragilise les retraités les plus modestes, pourtant confrontés aux mêmes difficultés pour faire face à
la hausse du coût de la vie et du logement. Les retraités ayant travaillé toute leur vie pour de petites retraites
contributives se retrouvent ainsi pénalisés, alors qu'ils devraient, au contraire, être reconnus et protégés. Il lui
demande donc si le Gouvernement entend corriger cette inégalité en révisant les modalités de calcul de l'APL,
afin d'exclure du revenu pris en compte les pensions de retraite dont le montant est inférieur ou égal au plafond
de l'ASPA.
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